COMITE DE BASKETBALL DE MEURTHE ET MOSELLE

Commission Sportive (CS54)

RAPPELS POUR CETTE ANNEE SPORTIVE
LES RENCONTRES
RENDEZ VOS HORAIRES DANS LES DELAIS DEMANDES. Veillez à séparer de 2h00 deux horaires consécutifs (on pourra réduire à 1h30 pour les MP, PO et BE)

Les rencontres DOIVENT se dérouler aux jours et horaires arrêtés par la CS sinon la DEROGATION est OBLIGATOIRE.

 SE, CA et MI se jouent en 4x10mn; BE en 4x8mn; PO en 4x6mn et  MP en 4x5mn. Pas de prolongation pour BE PO ET MP.

· à 20h00 ou 20h30 le samedi pour les rencontres SENIORS (à 18h00 ou 18h30 si elles précédent une autre rencontre senior) ou le dimanche ;

· le samedi avant 20h ou le dimanche pour les autres catégories

· dans tous les autres cas, l’accord écrit de l’adversaire est obligatoire

DEROGATIONS

-Toute dérogation doit mentionner l’identification de la rencontre, l’accord de l’adversaire et la nouvelle date de cette rencontre (peu importe la forme utilisée) 

-Concernant les dérogations exceptionnelles, la nouvelle date doit être arrêtée en accord dans un délai de cinq jours et fixée au plus tard à la journée de rattrapage la plus proche. Sinon la Commission Sportive fixera sans appel la date de cette rencontre.
-Les droits facturés dépendent de la date de sa réception au Comité (voir règlements) 

Important : Toute rencontre non jouée à la date de fin du championnat ne sera pas comptabilisée pour le classement.

RESULTATS

-Les résultats des rencontres de BE à SE seront saisis sur le site fédéral (code de saisie résultats ou extranet module club) par les clubs recevant au plus tard le dimanche 20h.

-Une amende de 2€ sera appliquée par résultat non saisi.

LA FEUILLE DE MARQUE 

Un carnet de feuilles de marque est fourni avec le calendrier de chaque équipe. N’utiliser que les (nouvelles) formules de la catégorie concernée. (sinon feuille non conforme)   Le primata des liasses est : BLANC= SE   JAUNE= CA   VERT= MI   ROSE= BE   BLEU= PO   BLANC (imprimé en rouge)= MP
La feuille de marque doit être lisiblement complétée. En particulier :

· n° de rencontre (cinq chiffres)

· n° de licence NOM Prénom (cartouches « équipe »)

· cartouche des officiels au verso

· la feuille sera signée aux endroits requis et prévus par les concernés.

L’envoi de l’original de la feuille de marque, est de la seule responsabilité du club qui reçoit. Elle doit parvenir au plus tard le mardi qui suit la rencontre au siège du Comité Un duplicata de la feuille de marque est remis par l’arbitre à chaque équipe.

Pour le contrôle des « brûlés », les clubs concernés doivent faire parvenir, dans les mêmes conditions, le duplicata de la feuille de marque de l’équipe évoluant dans la division supérieure (y compris LLBB et FFBB)

LES JUNIORS

en 2011/2012 ;

-ceux nés en 1994 (cadets/juniors) peuvent jouer en cadets, et/ou seniors (avec un surclassement)

-ceux nés en 1993 (juniors) ne peuvent jouer qu’en seniors (et sans surclassement) 

PEREQUATION

Avec la mise en place de la caisse de péréquation des frais d’arbitrage pour les rencontres de Benjamins à Seniors, vous n’avez rien à régler aux arbitres désignés par la CDAMC du Comité, ni même à faire figurer ces frais au verso de la feuille de marque. 

NOUS RESTONS A VOTRE DISPOSITION. N’HESITEZ PAS A NOUS CONSULTER.
BONNE ANNEE SPORTIVE.

